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§ HAUT-RICHELIEU

RELATIVE A L'OCTROI D'UNE AIDE FINANCIERE
dans le cadre du programme « Jeunes Promoteurs »

Volet « Création d’'une nouvelle entreprise »

PAR ET ENTRE:

Le Conseil Economique du Haut-Richelieu (CLD) agissant par madame Sylvie Lacroix,
directrice générale du méme organisme, localisé au 215, rue Macdonald, bureau 307,
Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec, J3B 8J3

Ci-aprés appelé le "CEHR {CLD})".

ET:

Marharyta Moroz

820 rue Plante #4
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)
J3A 188

Ci-apres appelé le "candidat”, (réferer : clause 15.)
ET:

Marharyta Moroz, Conception de plans paysagers
820 rue Plante #4

St-Jean-sur-Richelieu (Québec)

J3A 158

Le CEHR (CLD] s'engage & verser au candidat la somme de 40008 afin d'aider a créer une nouvelle entraprise.
La subvention est versée sous forme daide financiére non remboursable dans les jours suivant l'autorisation
par le Conseil d administration et elle es: remise au candidat par le représentant du CEHR { CLD).

Le candidat ac\cepte que l'aide financiére soit versee au nom de l'entreprise.




